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Rappel du programme

Thème 5 – L’environnement, entre exploitation et protection : un enjeu
planétaire (26-28 heures) 

L’étude de ce thème a un double objectif : analyser l’évolution des
rapports entre les sociétés et leurs milieux, et notamment les
changements environnementaux non désirés qu’ils induisent ; en
comprendre les enjeux géopolitiques. 
Le premier axe étudie la complexité des interactions entre les sociétés et
leurs milieux, entre exploitation et protection, à travers l’étude de la forêt
française depuis Colbert et l’examen de deux moments clefs du rôle de
l'humanité dans l’évolution des milieux. 

La forêt des Fanges : exploiter et protéger aux XVIIe, XVIIIe et XIXe
siècles.

La forêt des Fanges est un massif forestier de montagne situé dans
l'Aude (Haute vallée de l'Aude), à la limite des Pyrénées Orientales sur
plus de 1400 hectares.
La quasi-totalité de la partie domaniale de cette forêt est située sur la
commune de Lapradelle-Puilaurens (limitrophe avec le département des
Pyrénées Orientales). Mais des parties privées ou communales de la
ZNIEFF sont sur les communes de St-Martin-Lys, Belvianes-Cavirac, St-
Louis-et-Parahou, St-Julia-de-Bec.

Depuis la grande réformation de Colbert et l’action de Louis de
Froidour.

Dans nos Archives, il est possible de suivre l’évolution de la forêt des
Fanges depuis la grande réformation de Colbert : exploiter et protéger la
forêt des fanges. La forêt est souvent l’objet de ces deux  actions en
même temps, elle est disputée entre des acteurs qui ont des objectifs
différents.



04

Archives départementales de l’Aude Marcel-Rainaud

Les Archives proposent d’étudier un Procès-Verbal (63C73) produit lors
de la grande réformation organisée par Colbert sous le règne de Louis
XIV dans notre département. Ce document concerne la maîtrise de
Quillan, créée par Louis de Froidour. Ce dernier crée la maîtrise de
Quillan (installée en 1671) afin qu'elle fonctionne mieux. Il y recense 111
forêts dont 41 forêts royales avec en  moyenne   415 hectares pour un
total de plus de 51000 ha en tout.

Froidour réaffirme l’objectif de cette maîtrise : extraire les grumes et les
envoyer dans la plaine et approvisionner la marine (mâts...)
Il fait conserver toutes les archives issues de son travail : les pièces de
2200 procès, 1000 plans forestiers produits pendant les visites et plus
de 1700 PV de visitations de forêts sachant que toutes les forêts n'ont
pas de plan et 34 registres synthétisant les registres. Colbert demande
l'envoi des registres à Versailles pour prendre connaissance de la
situation, ils sont annexés, classés... Ces registres servent aussi à
l'installation des institutions de la maîtrise. Donc chaque registre a été
copié plusieurs fois : un pour Froidour, pour Colbert, pour la Table de
marbre et pour la maîtrise. On multiplie l'information afin de ne pas la
perdre.

Ainsi on suit la méthode Froidour qui sert les buts de la grande
réformation : 

Imposer la puissance royale à des populations qui la connaissent
assez peu.
Récupérer de l'argent : amendes, ventes qui sont une très grande
ressource de revenus.
Recenser toutes les communautés d’habitants (en passant de 6
maîtrises à 12).
Se repérer, lorsque l'espace est connu, il est porté en plan puis en
carte servant aux officiers des Eaux et Forêts.
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Une forêt en danger car surexploitée pendant la période
révolutionnaire et napoléonienne.

On peut suivre l’histoire de la forêt des Fanges pendant la Révolution à
travers le document (1L798) rapportant un incendie. Il s’agit du rapport
du sous-préfet de Limoux qui décrit précisément l’état de la forêt et les
investigations poussées afin d’identifier le ou les coupables de cet
incendie. L’ensemble des précisions apportées à l’enquête prouve
l’importance donnée à la forêt à cette période : les besoins en matière
de bois sont importants. « J’ai à vous entretenir de l’étendue du brûlis,
des pertes occasionnées par l’incendie et des abus qui se sont glissés
dans l’aménagement des forêts ». Ainsi le sous-préfet alerte sur les
dangers courus par la forêt des fanges et émet des recommandations
pour la protéger au nom « des intérêts de la République ». Il souhaite «
prohiber toute espèce de charbonnage dans la forêt des fanges
pendant de longues années ». Une période de repos est nécessaire pour
la forêt afin qu’elle se régénère « il en résulte que … le terrain en devient
improductif ». 

 Au XIXe siècle toujours des contestations de bornages entre les
villageois et l’administration des Eaux et Forêts document (7 M 1860).
La question des limites posée au début de la grande réformation
demeure toujours au XIXe siècle. 
1827 : adaptation du Code Forestier qui renforce les pouvoirs de
l’administration forestière. L’état gère directement les forêts domaniales
et les droits d’usage se réduisent.
C’est ce que révèle l’extrait du registre des délibérations du Conseil
municipal de la commune de Puilaurens » (7 M 1860). L’administration
des Eaux et Forêts tente d’agrandir la forêt au profit de l’état en incluant
des terres auparavant incluses dans les communs « la commune a joui
depuis un temps immémorial d’un terrain qui longe la forêt des fanges
sur toute la longueur de la forêt confrontant sur toute la ligne aux
vacans de Puilaurens.



06

Archives départementales de l’Aude Marcel-Rainaud

Ce terrain est désigné par les habitants du nom “Le Bouché ”. Le plan
est joint (1Fi 1184).
En 1846, cette question demeure et on peut supposer que le bornage
par l’administration demeure compliqué, voire dangereux car l’arpenteur
forestier, monsieur Rousseau et le géomètre de Limoux, monsieur Parra,
sont absents lors des jours fixés, rendant impossible cette opération de
bornage.
Les documents sont nombreux sur les réclamations des habitants pour
conserver leurs droits d’usage sur cette forêt : 7 M1406, 7M1870.

Aller plus loin dans nos Archives
On trouve également des documents témoignant d’une utilisation
intensive de la ressource bois : énergie, marine, construction. Cette forte
pression s’explique par le contexte de guerre sous la Révolution
française et la période napoléonienne. L’état veut lutter contre les vols
et les dégradations dans les forêts royales devenues forêts d’état à
partir de 1789. Le bois est une ressource qui se raréfie : 15 % du
territoire seulement est couvert par la forêt.
7M613 adjudication de divers bois devant servir à l’armement des
places. La forêt des fanges est mentionnée car elle est destinée à fournir
du charbon et du bois.
7M1358 revendication de terres usurpées par l’état.
7M1863/1865 plans généraux de la forêt 1891-1937
7M1870 droits d’usage 1848-1927 (habitants de Saint Martin Lys et
Parahou)
7M1874 construction d’une route en 1857 à Saint Louis et Parahou.
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63 C73

Procès-verbal de mesurage de la forest de las Fangues, assise au consulat de Saint Feriol.
L’an mil six cens soixante sept et le vingtième jour du mois de juillet, nous, François Rey,
arpenteur juré demeurant à l’Isle Jourdain, en conséquence de l’ordonnance et
commission à nous donnée par Monsieur de Froidour, escuyer, 
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63 C73

seigneur de Serisy , conseiller du Roy en ses conseils, président lieutenant général civil et
criminel au baillage et en la maitrise des Eaux et forests du comté de Marle et la Sere,
commissaire député par sa majesté pour la réformation générale des Eaux et forests au
département de la grande maitrise de Toulouse, du dix huictième juin dernier, estant au
lieu de Saint Julia, dépendant de la seigneurie de Saint Fériol, enclave de la viguerie de
Limoux, assisté de Gabriel Rey et André Saurié, aussi arpenteurs jurés habitans de
Castelnau d’Estretesfous et Lavaur, aurions procédé à la visitation et arpen-
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63 C73

 -tage d’une grande forest ditte la forest de las Fangues et terres deffrichées qui en ont
esté démembrées, possédée la plus grande partie par le roy en paréage avec noble Henry
de Vivier, seigneur dudit lieu de Saint-Julia[1] (Saint-Julia-de-bec) et l’autre partie
possédée par noble François de Gayraud, seigneur de Belbianes[2](Belvianes) en laquelle
forest et terres défrichées nous aurions remarqué cinq triaiges différents eu égard à la
différence des possessions et des différentes qualités de bois dont elle est plantée ;
sçavoir le premier situé au bout de ladite forest qui regarde l’orient où est le portal ou
passage du col 
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 Saint Louis auquel nous avons trouvé environ unze cens cinquante arpens fort dégradés,
tant par incendie que coupes journalières faites par les habitans de Caudiès[1] ( Caudiès-
de-Fenouillèdes) qui en sont les plus proches riverains qui coupent et abattent le bois à
tous les endroits où le fonds se trouve raisonnablement bon, le bruslent sur le lieu pour
fumer la terre laquelle ils déffrichent et cultivent ensuite pendant cinq à six ans qui leur
produit de bons froments, ainsy qu’il nous a paru, et après l’abandonnent et en extirpent
et cultivent de nouvelles de la mesme manière et par des nouvelles dégradations
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63 C73

nous aurions reconnu que tous ce triaige estoit jadis bien planté en bois d’essence de
sapin, hestre et buis ainsy qu’apert des souches et troncs d’arbres qui paroissent encore
partout, le fonds estant moulueux, pierreux, et de toute qualité, du bon, du médiocre et du
mauvais. Le second triage est le long de la lizière de ladite forest du costé du septentrion
où nous avons trouvé environ sept cens huict arpens de défrichements faits en ladite
forest, lieu-dit le bac de St Bertrand, la plus part réduit en terres cultes possedées soubs
agriés par les habitans du lieu de Saint-Julia, 
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lesquels nous aurions appris que ledit sieur de Saint-Julia prend seul sans en faire part au
roy et ce qui a esté abandonné sans estre cultivé s’est restabli en plusieurs endroits en
bois d’essence de hestre, le fonds estant de médiocre, situé sur le flanc d’une grosse
montaigne ditte de las Fangues, faisant face au septentrion. Le troisième triaige est à
l’opposite du précédent, le long de la lizière de ladite forest, du costé de midy, où nous
avons trouvé environ cent trente trois arpens de bois de vieille fustage de chesne, tous
bruslés et ruinés où le fonds qui y estre de médiocre qualité est réduit en
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terres y a incessament permis et reconnu que le fonds y est bon et d’assez facile accès,
n’ayant que demy lieue de dessente jusques à la rivière d’Aude qui est au pied, finallement
aurions vériffié le cinquième triaige contenant environ quatorze cens dix arpens de bois
de haute fustaye au bout de ladite forest qui regarde l’occident, joignant ladite rivière
d’Aude, possédé depuis longues années par ledit sieur de Tayrant, sieur de Belbianes,
qu’avons trouvé bien planté d’essence de sapin, chesne et hestre de tout âge jusques à
trois cens ans, fort dégradé par les coupes ou menades annuelles
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63 C73

que ledit sieur de Gairaud y fait, mesme avons remarqué que sur le lizière dudit bois du
costé du midy, les habitans de Saint-Martin en ont bruslé et deffriché en plusieurs
endroits, en tout environ cinquante arpens, le fonds estant la plus part bon et fertile, et de
facile accès, et le reste joignant ladite rivière d’Aude inaccessible et pierreux et infirme,
n’ayant trouvé aucunes bornes de division dans ledit bois du roy et celuy dudit sieur
Gairaud que la droite ligne tirant de l’hermitage Saint Bertrand qui est au pied de ladite
montaigne du costé du septentrion, traversant ladite forest jusques au pied du Pech de
Natouloule du
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costé d’occident passant par le canal d’Engelade, revenant en total tous lesdits cinq
triaiges qui composent ladite forest tant en nature de bois que dégradations ou
deffrichemens à cinq mil trente cinq arpens royaux à la mesure de Toulouse, faisant
l’arpent de cinq cens soixante et seize perches et la perche de quatorse pan de tout
quarré, tout à nous indiqué par le nommé De Jean premier consul dudit lieu de Saint Julia.
Dont de tout ce que dessus nous avons fait et dressé nostre présent procès verbal pour le
remettre devers le greffe de ladite
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63 C73

réformation pour y estre pourveu ainsy qu’il appartiendra. Fait à Saint-Julia les jours, mois
et an susdits. Ainsi signé Rey, arpenteur.
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2 Fi 3051/Ph 219 : forêt des Fanges , déb. XXe s. , AD 11.
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Questionnaire sur le document 63 C 73

Qui rédige ce procès-verbal ? 

Objet du document : Procès-verbal de mesurage de la forêt des Fanges 
Capacités travaillées : interroger, contextualiser 
Date du document : 16 juillet 1667

Pourquoi le PV est-il particulièrement précis ? 

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

____Qui utilise la forêt et pour quels usages ? 

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________
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Comment l’arpenteur qualifie-t-il ces usages ?

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

Qu’est-ce qui montre que la grande réformation se fait au profit
du roi ? 
____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________

____________________________________________________
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Corrigé du questionnaire sur le document 63 C 73

Qui rédige ce procès-verbal ? 

Objet du document : Procès-verbal de mesurage de la forêt des Fanges 
Capacités travaillées : interroger, contextualiser 
Date du document : 16 juillet 1667

Pourquoi le PV est-il particulièrement précis ? 
Cette forêt est une forêt royale possédée en paréage entre le roi et le seigneur de
Saint-Julia et le seigneur de Belvianès. Le paréage est un contrat de droit féodal
d'association entre deux ou plusieurs seigneurs, leur assurant une égalité de droits
et une possession en indivision sur une même terre.

Qui utilise la forêt et pour quels usages ? 

François Rey, arpenteur de l’Isle-Jourdain, assisté de Gabriel Rey et André Saurié.
Contexte : 1665, début de l’opération de la Grande réformation, c’est-à-dire de
l’inventaire des forêts, dans la partie méridionale du royaume. Cette opération prend
son réel essor avec l’arrivée de Louis de Froidour en 1666. Ainsi cet arpentage se
déroule à la saison souhaitée par L de Froidour, en été. Les forêts sont accessibles à
cette saison (pas de contrainte météorologique).

Les communautés abattent et brûlent le bois pour enrichir la terre cultivée. La forêt
peut être une pièce de terre cultivable. Certains mettent le bois en charbon.

Comment l’arpenteur qualifie-t-il ces usages ? 
Il qualifie ces usages de dégradations « nous avons trouvé environ unze cens
cinquante arpens fort dégradés, tant par incendie que coupes journalières faites par
les habitans de Caudiès », « ce triaige estoit jadis bien planté en bois d’essence de
sapin, hestre et buis ».
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Corrigé du questionnaire sur le document 63 C 73
Qu’est-ce qui montre que la grande réformation se fait au profit
du roi ? 
Le roi est estimé lésé selon le rapport des arpenteurs :
 « la plus part réduit en terres cultes possedées soubs agriés par les habitans du lieu de
Saint-Julia, lesquels nous aurions appris que ledit sieur de Saint-Julia prend seul sans en
faire part au roy »
« et de beaucoup de hestres et sapins de tout âge depuis trente ans jusques à cet ou
plus, de peu de valeur et propre seulement à mettre en charbon tout le bon bois ayant
esté coupé et dégradé par les afforestements qu’on y a incessament permis »
«, revenant en total tous lesdits cinq triaiges qui composent ladite forest tant en nature de
bois que dégradations ou deffrichemens à cinq mil trente cinq arpens royaux à la mesure
de Toulouse, faisant l’arpent de cinq cens soixante et seize perches et la perche de
quatorse pan de tout quarré »
«charbon tout le bon bois ayant esté coupé et dégradé par les afforestements [1] qu’on y
a incessament permis et reconnu que le fonds y est bon et d’assez facile accès, n’ayant
que demy lieue de dessente jusques à la rivière d’Aude ». Voici une raison pour laquelle
l’administration royale veut reprendre la main sur cette ressource essentielle malmenée à
ses yeux.
 La forêt n’est d’ailleurs pas si mal en point. une partie de la forêt est en bon état : « le
corps de ladite forest royale de las Fangues qui est le quatrième triaige contenant seize
cens trente quatre arpens qu’avons trouvé bien plantés d’essence de sapin et de hestre
de tout âge jusques à trente ans bien venant ».  L’arpenteur prend soin de noter les
différentes espèces, c’est un recensement précis des essences. La question des bornes
est aussi essentielle, elles sont précisées. 

[1] C’est une interdiction d’accès à la forêt. Comme le rédacteur l’indique, les
communautés villageoises n’en ont pas tenu compte.
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Corrigé du questionnaire sur le document 63 C 73
Qu’est-ce qui montre que la grande réformation se fait au profit
du roi ? (suite)
Donc le PV sert à justifier l’état des lieux de cette forêt royale, mauvais lorsque les
communautés en ont l’usage mais plutôt intéressant lorsqu’il s’agit d’en exploiter la
ressource au profit du roi.
 Ce document témoigne de la façon dont les communautés villageoises vivent,
utilisent la forêt. Ce procès-verbal s’accompagne d’un plan. L’ensemble est à
destination de Louis de Froidour.

2 Fi 520 : Forêt domaniale des Fanges. Photographie sépia., déb. XXe s. , AD  11.
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https://ehne.fr/fr/eduscol/terminale-sp%C3%A9cialit%C3%A9-histoire/terminale-sp%C3%A9cialit%C3%A9-histoire/th%C3%A8me-5-l%E2%80%99environnement-entre-exploitation-et-protection-un-enjeu-plan%C3%A9taire/exploiter-et-prot%C3%A9ger-une-ressource-%C2%AB-naturelle-%C2%BB-la-for%C3%AAt-fran%C3%A7aise-depuis-colbert
https://ehne.fr/fr/eduscol/terminale-sp%C3%A9cialit%C3%A9-histoire/terminale-sp%C3%A9cialit%C3%A9-histoire/th%C3%A8me-5-l%E2%80%99environnement-entre-exploitation-et-protection-un-enjeu-plan%C3%A9taire/exploiter-et-prot%C3%A9ger-une-ressource-%C2%AB-naturelle-%C2%BB-la-for%C3%AAt-fran%C3%A7aise-depuis-colbert
https://ehne.fr/fr/encyclopedie/auteur-e-s/beno%C3%AEt-dauvergne
https://ehne.fr/fr/encyclopedie/th%C3%A9matiques/les-arts-en-europe/repr%C3%A9sentation-de-l%E2%80%99europe/l%E2%80%99imaginaire-europ%C3%A9en-de-la-for%C3%AAt
https://ehne.fr/fr/encyclopedie/th%C3%A9matiques/les-arts-en-europe/repr%C3%A9sentation-de-l%E2%80%99europe/l%E2%80%99imaginaire-europ%C3%A9en-de-la-for%C3%AAt
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Annexe : 
Louis de Froidour et la maîtrise de Quillan. (Compte rendu écrit de la conférence tenue par
Sébastien Poublanc conférence du 19 mai 2022 au foyer de la commune de Val du Faby).

Comprendre la réformation de Louis de Froidour dans le pays de Sault, (Fenouillèdes).
 Sébastien Poublanc part de ce constat : la forêt est une construction, notamment depuis le 19e s
qui est un temps de déprise rurale avec l’exode. Il y a donc moins d’interactions avec la forêt. 
Qu’est-ce que la forêt au XVIIe siècle ?
C’est l’antithèse de ce que nous voyons aujourd’hui : des mondes pleins, vivants, bruyants, abritant
des charbonniers, des délinquants, des soldats, des marginaux, des forges à la catalane…
A quoi sert la forêt ? 
C’est la première source d’énergie. Donc maîtriser la forêt et ses produits, c’est un enjeu de
premier ordre pour les populations riveraines et le seigneur. Pour contrôler les forêts, héritages
des comtes de Toulouse, le roi de France va mettre en place des structures pour protéger la forêt.
Les soldats sont progressivement dotés de pouvoirs de police puis judiciaires pour faire respecter
la loi du roi dans les forêts. Il faut protéger la forêt par la loi mais aussi la connaître : quelles
essences, où sont-elles, à qui appartiennent-elles, qui a le droit d’y rentrer ou pas ? Quel est le
statut du droit d’usage des populations riveraines ? Sont-valides, sont-ils caducs ? Bref, Il s’agit de
comprendre quels sont les rapports entre les propriétaires et les usagers.
Sous l’Ancien Régime, la forêt n’est jamais perçue comme un espace naturel : c’est d’abord un
espace économique, c’est une ressource, on le gère de manière juridique. 1661 est une date
importante car Louis XIV veut bannir l’usage, la coutume et imposer la rationalité de la loi, d’où la
production de codes de lois. C’est la grande réformation qui donne naissance à la grande
ordonnance des Eaux et Forêts. Une des conséquences du passage à l’écrit des lois est la
dépossession des populations des communs. Le législateur ne garde que les droits qui lui sont
favorables, ce qui explique les longues luttes des populations locales pour récupérer leurs droits
anciens.
1661 : Louis XIV ordonne la réformation générale des forêts du royaume de France.
 Il veut remédier aux abus et de revenir à un état antérieur perçu comme meilleur. Dans le Midi,
l’entreprise est menée par Louis de Froidour, forestier, jurisconsulte et considéré comme l’un des
fondateurs de la sylviculture. Étudier son travail de réformation dévoile les mécanismes de contrôle
et d’appropriation du territoire par la monarchie. Cette identification permet aux réformateurs
d’imposer un nouveau contrôle tout autant qu’un instrument de mainmise sur une ressource
stratégique que sont la forêt et ses produits.
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Les Eaux et Forêts doivent gérer les sylves, vendre les bois, préparer le débardage. Cette
institution a un pouvoir de police (patrouiller et interpeler les délinquants qu’ils volent du bois,
cherchent des champignons, mènent paître les bêtes) et justice (au civil et au criminel).
La maîtrise de Quillan

A l’échelle du pays en 1661, il y a 9 grandes maîtrises dont la grande maîtrise de Toulouse.
Elles se sont subdivisées en maîtrises particulières (petites maîtrises) Castres, du Comminges,
l’Isle-Jourdain, Lauragais, Montpellier et Toulouse. Les forêts du pays de Sault dépendent de
la maîtrise de Toulouse. Le bureau forestier de Quillan date de 1460, il gère les forêts de
Quillan. 
Quel est le travail des agents de ce bureau ? Marquer les bois qui sont extraits près de l’Aude
car ils sont débardés par la rivière et il faut payer un droit pour cela. Le marquage est la
preuve que le droit a bien été payé. Il existe plusieurs prix en fonction des essences. C’est un
travail physique : avec un côté du marteau on écorce l’arbre et on le poinçonne (une ou
plusieurs fleurs de lys). Celui qui possède le marteau a un grand pouvoir, d’où un grand soin
pour le protéger et une volonté de le voler pour les délinquants. Le garde marteau de Quillan
a été agressé au début de la réformation, le marteau a été brûlé symbolisant une forme de
rébellion contre l’autorité. Le garde marteau le fait refaire mais le lieutenant de sénéchal de
Carcassonne le lui prend et ne le rend pas : il peut donc empocher les droits de marquage.

1668, quand Louis de Froidour arrive, c’est le 3e marteau refait depuis 1661 !
Dans les forêts du pays de Sault on ne peut pas débarder par des chemins (non carrossables), la
seule voie empruntable est le fleuve. Par ailleurs le bureau de Quillan n’est pas assez soutenu par
la maîtrise de Toulouse pour faire respecter la loi.

Un des enjeux au XVIIe siècle est de savoir qui possède les forêts avant de poser la question
du bornage des forêts. La grande réformation doit faire ressortir les propriétaires, il faut
prouver propriété et si ce n’est pas le cas, c’est le roi qui récupère. Le but de la réformation
est de stopper des usages supposés dégrader la forêt donc revenir à une situation antérieure
et sensée meilleure, protégeant des dégradations.

 Le royaume de France est en paix, notamment dans notre région : le traité des Pyrénées est
signé en 1659 ; les limites du royaume sont modifiées : la maîtrise de Quillan n’est plus région
frontalière. LXIV fait promulguer une série de codes jusqu’en 1680. La monarchie devient
administrative et Colbert envoie des émissaires dans chacune des maîtrises afin de mener la
réforme et doter la France de la Grande Ordonnance de 1669. 
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225 personnes sont mobilisées : arpenteurs, commissaires, officiers ordinaires (de la justice
royale) et le personnel forestier pour indiquer les forêts. Ce sont des opérations de grande
envergure dans le midi de la France. Elles coûtent cher et doivent être rentabilisées. 
Il faut :

Restaurer les peuplements forestiers, 
Eviter toute disette de bois, 
Permettre l’autosuffisance du royaume qui concerne les usages domestiques, industriels,
marine marchande – commerce transatlantique, de guerre- nombreuses guerres de Louis
XIV…). Ce dernier vœu est non réalisé car on importe du bois de Hollande. 

Colbert veut rationnaliser l’organisation des eaux et forêts, montrer la puissance de l’état à des
populations éloignées de Paris qui connaissent mal la puissance publique. 1665, début de
l’opération dans la partie méridionale du royaume et prend son réel essor avec l’arrivée de Louis
de Froidour en 1666. 
Qui est Louis de Froidour ? 
L de Froidour est un des précurseurs de la sylviculture, il est aussi l’archétype de la puissance
publique. Jurisconsulte, il maîtrise le droit. Il a un fort caractère en étant très volontaire, ce qui est
important quand on est revêtu d’une telle mission, loin de Versailles. C’est un expert forestier qui
vient du Nord, de la Fère en Picardie où les eaux et forêts n’existent pas, c’est le bailli (juge) qui a
la responsabilité des eaux et forêts. C'est un expert de la forêt, de sa constitution. Surtout c'est un
homme de main de Colbert. Picard, sa noblesse n'est pas attestée à 100%, il a été formé à la
sylviculture par son père. Son accélérateur de carrière est la rencontre avec Jean-Baptiste Colbert
quand ce dernier est l'administrateur des forêts du cardinal de Mazarin. Quand Colbert met en
place la réformation, c'est Froidour qui est chargé de son application en Ile de France. L’enjeu est
important car les forêts sont importantes, de nombreuses malversations sont observées et les
nobles s’opposent à ce projet. Louis de Froidour remplit cette mission avec succès. 
La méthode Froidour
Colbert lui confère l'application de la réformation dans le sud car cette dernière patine. Entre 1666
et 1673 Louis de Froidour parcourt la totalité du sud. Il est nommé grand maître des Eaux et
Forêts car il connaît bien la région. Il met de l'ordre dans cette juridiction. Elle se résume au départ
à un petit bureau du parlement de Toulouse où les papiers pourrissent : la première action est de
faire fabriquer des armoires fortes surélevées afin de les protéger des rats. En effet, pour
comprendre le fonctionnement de cette maîtrise, il veut récupérer les archives, il les cherche avec
dans tous les sièges de justice. 
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Puis suit l’interrogation des officiers qui sont sur place, Dans un 3e temps, il interroge les familles
des titulaires morts car les papiers partent avec les anciens titulaires. 
Ses conclusions sont les suivantes : l'institution fonctionne (vente, police et justice sont exercées),
il n'y a pas de chasse royale dans le midi mais des accords entre les populations locales et le
pouvoir royal portant sur les droits d'usage – chasse, bois de chauffage....

 Il organise la réformation qui se passe en 3 temps :
chevauchées ( visitations, arpentages) - été automne
instruction et tenue des procès pendant l'hiver
règlements forestiers au printemps

Lors d'une visitation, de Froidour comprend le fonctionnement et écoutant les usagers. Certains
afferment une partie de la forêt pour faire paître leur bétail pour un an, la forêt sert ici d'herbage.
Le procès-verbal montre une partie de la vie de la forêt. Vient ensuite le temps du bornage, au
moins pour les forêts royales, pas forcément les autres. Les officiers suivent le pourtour pour
comprendre son environnement. Troisième temps : le mesurage ou arpentage : on place les
bornes. Il n'existe pas d'arpenteurs borneurs à l'arrivée de Froidour dans le Midi.

Pour les forêts royales, on recense aussi ce qu'il y a à l'intérieur des forêts : essences, âges, bien
plantés, endommagés afin de préparer les coupes de bois qui font suite à la réformation, on
recense bien aussi les bornes qui ne bougeront pas ex ruisseau, les différents quartiers de la forêt
afin d'organiser les coupes. On prépare l'aménagement forestier et on protège la forêt du pâturage
des bêtes, des vols de grumes en creusant des fossés.

Est appelée forêt une pièce de terre qui a porté des arbres et qui n'en porte pas forcément
aujourd'hui.
Le travail d'arpentage n'est pas le même quand il s'agit d'une forêt royale : il faut la préserver
d'usurpation, de vols, la préparer pour la coupe. Lorsqu’il s'agit d'une forêt qui appartient à une
communauté d'habitants le bornage moins précis, on ne prépare pas de coupes, les us et
coutumes n'y figurent pas donc comme ils sont verbaux et non écrits on peut les faire disparaître.
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Pour conclure les buts de la réformation sont : 
Imposer la puissance royale à des populations qui la connaissent assez peu
Récupérer de l'argent : amendes, ventes qui sont une très grande ressource de revenus
•Recenser toutes les communautés d’habitants (en passant de 6 maîtrises à 12)
Se repérer, lorsque l'espace est connu, il est porté en plan puis en carte servant aux officiers
des Eaux et Forêts.

1685 : décès de Froidour. Le royaume de France connaît la guerre, on défait ce que Froidour avait
créé, notamment en demandant aux officiers de racheter leurs charges afin de récupérer de
l'argent. Les archives systématiques des actions des Eaux et Forêts sont également terminées.

2 Fi 2381/Ph 12 Forêt des Fanges (commune de Puilaurens et de Saint-Louis-et-Parahou). , [déb. XXe s.]


